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La France a choisi de présenter Mathias 
Forteau à la Commission du droit 
international. Elle est résolument attachée 
à cette commission, dont elle estime  
le rôle décisif pour le développement  
du droit international et l’affermissement 
du multilatéralisme. 

La France soutient les initiatives et les 
travaux de la Commission en mettant tout 
en œuvre, dans le respect rigoureux de 
son indépendance, pour que ceux-ci soient 
universellement diffusés et reconnus. 

Les travaux de la Commission sont d’autant 
plus précieux qu’ils reflètent les différentes 
traditions juridiques qui existent dans  
le monde. 

La France estime que l’autorité  
de cet organe repose avant tout sur  
la qualité de ses membres. 

C’est dans ce contexte que la France 
accorde son plein soutien à  
la candidature de Mathias Forteau  
à la Commission.



LES MOMENTS FORTS  
DE LA CARRIÈRE  
DE MATHIAS FORTEAU
 • Mathias Forteau est professeur de droit international public  

à l’université Paris-Nanterre (France). Il a également enseigné  
à l’université de New York (NYU School of Law). 

 • Il exerce de nombreuses responsabilités éditoriales (codirecteur 
de l’Annuaire français de droit international, membre du Conseil 
scientifique de l’Annuaire du droit de la mer, membre du comité 
éditorial de nombreuses revues francophones et anglophones  
de droit international). 

 • Son expertise universitaire est internationalement reconnue  
et se manifeste par un très grand nombre d’ouvrages et d’articles 
publiés en français et en anglais. 

 • Mathias Forteau exerce par ailleurs depuis une vingtaine 
d’années des fonctions d’avocat-conseil et d’expert pour 
le compte d’États dans le cadre de litiges internationaux, 
notamment devant la Cour internationale de justice.



CE QUI QUALIFIE 
PARTICULIÈREMENT  
MATHIAS FORTEAU  
POUR CE POSTE
La candidature de Mathias Forteau à la Commission du droit 
international repose sur une solide expérience institutionnelle 
de son fonctionnement, puisqu’il en a été un membre très actif 
de 2012 à 2016 et y a en particulier exercé durant son mandat 
les fonctions de rapporteur général puis de président du comité 
de rédaction.

Cette candidature se fonde sur la conviction que les travaux  
de la Commission constituent un pilier toujours aussi important 
de la consolidation de l’état de droit au plan international. 
L’importance des travaux de la Commission repose sur  
la qualité et la rigueur de ses méthodes de travail ainsi que  
sur le dialogue intense et constructif avec les États, à travers 
notamment la Sixième Commission de l’Assemblée générale 
des Nations unies, dialogue auquel le professeur Mathias 
Forteau est particulièrement attaché.

« Je m’engage à œuvrer au sein de la Commission du droit 
international afin que ses valeurs et ses méthodes de travail 
soient préservées et mises en œuvre au service des buts et 
principes des Nations unies, au premier chef le développement 
progressif et la codification du droit international qui permettent 
de donner vie à l’idéal fondateur des Nations unies d’établir  
la paix par le droit. Je serai par ailleurs attentif à ce que  
les préoccupations contemporaines de la communauté 
internationale soient dûment prises en compte dans les travaux 
de la Commission du droit international. »
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